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1 Préambule 

— 
1.1 Situation  

La commune de Prez-vers-Noréaz présente ses derniers comptes avant la fusion avec les 

communes de Corserey et de Noréaz. Le résultat, un bénéfice de CHF 174'590.79 est excellent 

compte tenu des divers imprévus qui ont jalonné l’année 2019. 

Les imprévus ont été de deux ordres : d’abord des entretiens et réparations d’urgence comme 

l’étanchéité du toit du bâtiment de l’administration communale, la réparation de la conduite d’eau 

devant La Grange, l’infiltration d’eau dans les pavés devant l’administration communale et ensuite 

des entretiens non planifiés comme la rénovation de la façade sud du bâtiment communal en 

raison du changement de la cheminée par le Groupe E, et finalement une grosse réfection de la 

route de Plancy-l’Abbaye.  

Des recettes fiscales extraordinaires faisant suite à des demandes d’amnisties, ont été 

enregistrées pour CHF 177'000.- 

 

1.2 Affectation du bénéfice 

Le bénéfice de CHF 174'590.79, sur proposition du Conseil communal est augmenté et affecté de 

la manière suivante : 

 

Désignation Montants Montants 

Bénéfice comptes 2019  174'590.79 

Prélèvement à la réserve pour les transports 
scolaires 

100'000.00  

Prélèvement à la réserve pour le déplacement 
des conduites d’eau 

15'480.41  

Bénéfice après prélèvement aux réserves  290'071.20 

Amortissement extraordinaire d’un collecteur 
d’eau prévu par le remaniement 

 -1'584.70 

Attribution à la réserve pour un fonds de  
relance de l’économie locale  

-70'000.00  

Attribution à la réserve pour les frais juridiques 
liés au dossier de La Poste 

-30'000.00  

Attribution à la réserve pour matériel et frais de 
nettoyage des locaux suite à la Covid-19 

-25'000.00  

Attribution à la réserve pour l’eau de boisson -160'000.00 -285'000.00 

Bénéfice reporté comptes 2019  3'486.50 
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Au bilan une réserve pour les frais de transports scolaires de CHF 400'000.- avait été constituée 

suite au transfert de ces coûts du canton aux communes avec la nouvelle loi scolaire. Le 

prélèvement de CHF 100'000.- sur cette réserve permet d’améliorer le résultat des comptes 2019. 

Le solde de CHF 300'000.- sera utilisable en 2020 et en 2021 car après, le système comptable 

MCH2 qui sera mis en place au 1er janvier 2022 ne permettra plus de garder cette réserve. 

 

Au bilan une réserve pour déplacement de conduites de CHF 40'000.- a été utilisée partiellement 

pour un montant de CHF 15'480.41 pour le déplacement d’une conduite sur un terrain où des 

immeubles ont été construits. 

 

Un amortissement extraordinaire de CHF 1'584.70 permet d’éviter de comptabiliser un 

investissement de CHF 1'584.70 pour le remplacement d’un collecteur effectué par le 

remaniement parcellaire dans le cadre des drainages au secteur de la Maison Rouge.   

 

Le Conseil communal propose la  constitution d’une réserve de CHF 70'000.00 en vue de soutenir 

l’économie locale suite aux effets de la Covid-19. Cette somme sera divisée en bons de 

CHF 15.00. Il est prévu de distribuer 2 bons par habitant à utiliser chez les commerçants de la 

commune du 1.11.2020 au 28.02.2021.  

Le Conseil communal a poursuivi son engagement pour maintenir l’Office postal de Prez-vers-

Noréaz et a dû avoir recours à un avocat pour défendre cette cause. En 2019, aucune facture 

d’honoraires n’est encore parvenue. Il est normal de tenir compte de ces frais futurs dans notre 

bouclement 2019. Ces honoraires sont estimés à CHF 30'000.00. 

 

Nous avons également constitué une réserve de CHF 25'000.- pour faire face aux frais de 

nettoyage supplémentaires des locaux liés à la Covid-19. Il s’agit d’heures et de matériel comme 

par exemple des poubelles et du désinfectant.  

 

Et finalement nous proposons une attribution de CHF 160'000.- à la réserve pour l’eau de boisson. 

Ceci pour faire face aux nombreux investissements à venir. Cela permettra de réduire un peu 

l’augmentation du prix de vente de l’eau à la population.  
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2 Compte de fonctionnement 

— 
2.1 Généralité 

Le compte de fonctionnement enregistre un bénéfice de CHF 174'590.79. 

Cet excellent résultat est généré principalement par des éléments imprévus dont la hausse des 

recettes fiscales. La plupart des charges ont été maîtrisées et le budget a été respecté. 

Il y a des dépassements de charges dans l’administration et les transports. 

La marge nette d’autofinancement, soit le résultat avant amortissements et provisions diverses, se 

monte à CHF 465’448.22. 

 

Graphique représentant la répartition par dicastère : 
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Graphique représentant la comparaison comptes 2019 – budget 2019 

 

 

 

2.2 0. Administration 

Désignation Charges Revenus Excédent de charges 

Budget 2019 454'335.10 70'905.00 383.470.10 

Comptes 2019 595'688.68 127'424.92 468'263.76 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 141'353.58 56'519.92 63'536.02 

Comptes 2018 446'459.42 77'817.56 368'641.86 

Ecarts comptes 2019 – comptes 
2018 

149'229.26 49’607.36 99'621.90 

 

Le tableau ci-dessus fait apparaître une grande différence entre le budget 2019 et les comptes 

2019. Ceci est dû aux éléments suivants : frais de fusion budgétés à CHF 10'000.- et dépenses 

pour CHF 43'498.90. Des heures supplémentaires et des vacances non prises ont été 
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vacances non prises et les heures supplémentaires à compenser ou à rémunérer. Ainsi les 

comptes de la nouvelle commune ne seront pas impactés par des éléments du passé. 

A relever que le compte «Traitements du personnel administratif» comprend l’entier de la 

rémunération de l’administratrice qui est refacturé aux deux autres communes dans le compte de 
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En cette fin de législature, tous les membres des commissions communales ont reçu un cadeau 

pour les récompenser de leur engagement. Il en est de même pour les membres du Conseil 

communal, ce qui a fait augmenter les dépenses dans le compte « Dédommagements ». 

 

2.3 1. Ordre public 

Désignation Charges Revenus Excédent de charges 

Budget 2019 161'421.45 102'100.00 59'321.45 

Comptes 2019 130'931.82 85'433.18 45'498.64 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 -30'489.63 -16'666.82 -13'822.81 

Comptes 2018 156'302.69 106'619.46 49'683.23 

Ecarts comptes 2019 – comptes 2018 -25'370.87 -21'186.28 -4'184.59 

 

La principale dépense concerne la participation au service des tutelles et curatelles pour 

CHF 29’517.-, augmentée de CHF 5'481.70 par rapport aux comptes 2018.  

Les dépenses concernant les pompiers ont diminué en raison d’achats d’équipement inférieurs. 

 

2.4 2. Enseignement et formation 

Désignation Charges Revenus Excédent de charges 

Budget 2019 1'480'919.57 106'328.30 1'374'591.27 

Comptes 2019 1'494'104.16 225'997.05 1'268'107.11 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 -13'184.59 119'668.75 -106'484.16 

Comptes 2018 1'282'836.54 60'923.64 1'221'212.90 

Ecarts comptes 2019 – comptes 2018 211'267.62 165'073.45 46'894.21 

Tous les budgets concernant l’enseignement sont transmis par l’Etat. Les chiffres sont stables. 

La plupart des charges sont liées au cercle scolaire et à l’accueil extrascolaire. 

Les frais de transports scolaires s’élevaient à CHF 102'335.38 avant de les couvrir par un 

prélèvement à la réserve  de CHF 100'000.-. Cela figure dans la proposition de répartition du 

résultat. 

Le contrôle de sécurité du matériel de sport ainsi que la pose d’une horloge à l’école ont fait 

augmenter un peu les charges d’entretien.  
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2.5 3. Culture et loisirs  

Désignation Charges Revenus Excédent de charges 

Budget 2019 78'284.25 0.00 78'284.25 

Comptes 2019 85'372.73 0.00 85'372.73 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 7'088.48 0.00 7'088.48 

Comptes 2018 89'651.30 0.00 89'651.30 

Ecarts comptes 2019 – comptes 2018 -4'278.57 0.00 -4'278.57 

Toutes les sociétés locales ont bénéficié d’une subvention extraordinaire de CHF 500.-. La 

Cigonia a reçu CHF 2'000.- supplémentaires pour son voyage, le Cirque et le Chœur mixte ont 

reçu CHF 1'000.- pour une activité spéciale. 

 

2.6 4. Santé 

Désignation Charges Revenus Excédent de charges 

Budget 2019 409'126.25 10'000.00 399'126.25 

Comptes 2019 396'937.90 5'254.50 391'683.40 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 -12'188.35 -4'745.50 -7'442.85 

Comptes 2018 381'489.40 3'868.90 377'620.50 

Ecarts comptes 2019 – comptes 2018 15'448.50 1'385.60 14'062.90 

Ces budgets sont communiqués par l’Etat. Ils sont stables.  

 

2.7 5. Affaires sociales 

Désignation Charges Revenus Excédent de charges 

Budget 2019 679'859.80 1'200.00 678'659.80 

Comptes 2019 686'727.35 51'170.00 635'557.35 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 6'867.55 49'970.00 -43'102.45 

Comptes 2018 624'265.10 1'176.30 623'088.80 

Ecarts comptes 2019 – comptes 
2018 

62'462.25 49'993.70 12'468.55 

Ces budgets sont presque tous communiqués par l’Etat. Ils sont stables. 

Le budget qui est du ressort de la commune est celui de l’aide aux crèches et accueils de jour. 
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En 2019 le budget s’élevait à CHF 150'000.- et les comptes sont chargés de CHF 164'036.55. La 

différence est partiellement compensée par une économie sur le poste de l’accueil familial.  

Le solde du compte « Participation LASoc » c’est-à-dire la participation à l’aide sociale est négatif 

suite à l’extourne d’un provision pour charge future, estimée à CHF 50'000.-. Ce montant n’a 

jamais été utilisé, alors il a été annulé, créant une diminution de charges de CHF 50'000.-. 

 

2.8 6. Transports et communications 

Désignation Charges Revenus Excédent de charges 

Budget 2019 324'153.05 72'930.00 251'223.05 

Comptes 2019 395'301.95 74'376.15 320'925.80 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 71'148.90 1’446.15 69'702.75 

Comptes 2018 309'910.54 73'429.20 236'481.34 

Ecarts comptes 2019 – comptes 2018 85'391.41 946.95 84'444.46 

Un gros dépassement de charges est constaté dans ce dicastère expliqué par les éléments 

suivants : 

 La rénovation urgente de la Rte de Plancy a coûté CHF 94'104.40, dépense validée par la 

Commission financière.  

 L’entretien ordinaire de la route en pavés est revenu à CHF 17'488.80. 

 L’acquisition d’un deuxième radar pédagogique a coûté CHF 6'974.70, sans le matériel de 

pose. 

 

2.9 7. Protection et aménagement de l’environnement 

Désignation Charges Revenus Excédent de charges 

Budget 2019 533'899.16 397'200.00 136'699.16 

Comptes 2019 608'386.09 534'429.86 73'956.23 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 74'486.93 137’229.86 -62'743.37 

Comptes 2018 524'026.13 449'510.57 74'515.56 

Ecarts comptes 2019 – 2018 84'359.96 84'919.29 -559.33 

Les comptes n’ont pas été équilibrés sur les rubriques 70 et 71, c’est-à-dire que les dépenses 

n’ont pas été couvertes par les recettes. Selon la nouvelle loi fédérale, cela devrait être le cas 

mais nos règlements sur l’eau n’ont pas encore été actualisés et la facturation est basée sur les 

règlements en vigueur qui ne respectent pas encore la loi fédérale. Pour équilibrer ces rubriques, 

il a fallu faire des prélèvements sur les réserves. 
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Un gros imprévu concerne la réparation de la conduite de transport devant le tea-room La Grange 

qui a coûté CHF 50'464.25. 

Le déplacement d’une conduite sur un terrain constructible est revenu à CHF 15'480.41. Ce 

montant est couvert par un prélèvement à la réserve prévu à cet usage. 

Le taux de couverture des déchets est de 85,25%. Le minimum légal est fixé à 70%. 

Dans les endiguements, l’entretien du ruisseau du Palon et celui de Fochaux pour CHF 17'496.40 

n’avaient pas été budgétés.  

Il n’y a pas eu de dépenses d’honoraires liées au PAL car il est bloqué. 

 

2.10 8. Economie 

Désignation Charges Revenus Excédent de charges 

Budget 2019 19'090.45 280.00 18'810.45 

Comptes 2019 9'442.95 277.00 9'165.95 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 -9'647.50 -3.00 -9'644.50 

Comptes 2018 13'091.58 1'894.80 11'196.78 

Ecarts comptes 2019 - 2018 -3'648.63 -1'617.80 -2'030.83 

L’entretien des chemins forestiers n’a pas encore eu lieu.  

 

2.11 9. Finances et Impôts 

Désignation Charges Revenus Excédent de revenus 

Budget 2019 380'250.08 3'768'331.87 3'388'081.79 

Comptes 2019 967'033.16 4'269'050.63 3'302'017.47 

Ecarts comptes 2019 - budget 2019 586'783.08 500’718.76 -86'064.32 

Comptes 2018 864'016.71 3'926'302.77 3’062'286.06 

Ecarts comptes 2019 - 2018 103'016.45 342'747.86 239'731.41 

Les pertes sur débiteurs s’élèvent à CHF 23'075.59 contre CHF 16'229.04 en 2018. La provision 

pour pertes sur débiteurs inscrite au bilan est de CHF 200'000 et reste inchangée. Elle suffit à 

couvrir les risques de pertes estimés actuellement. 
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2.12 90. Impôts 

Désignation Charges Revenus Excédent de revenus 

Budget 2019 12'992.00 3'204'675.00 3'191'683.00 

Comptes 2019 37'950.49 3'471'307.25 3'433'356.76 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 24'958.49 266'632.25 241'673.76 

Comptes 2018 29'698.24 3'379'780.35 3'350'082.11 

Ecarts comptes 2019 - 2018 8'252.25 91'526.90 83'274.65 

Les recettes fiscales sont excellentes, soit plus CHF 108'000 sur les impôts ordinaires, incluant un 

montant de CHF 177'000.- dû à des amnisties fiscales sur 10 ans. Ces sommes ont été soumises 

à un intérêt de retard qui a rapporté environ CHF 23'000.-  

En outre, il a fallu rembourser environ CHF 50'000.- à un contribuable (personne morale) qui a été 

trop taxé par le canton et qui a payé trop d’acomptes ces dernières années.  

Dans l’entretien des bâtiments, c’est celui de l’administration communale qui a engendré le plus 

de frais urgents, notamment par l’étanchéité du toit pour CHF 27'848.25, la rénovation de la 

façade sud pour CHF 18’804.50 en même temps que le Groupe E changeait la cheminée le long 

de cette façade et la réparation d’une fuite d’eau dans les pavés devant le bâtiment. 

L’infiltration de l’eau du toit dans un bureau du 1er étage a coûté CHF 12'430.- pour la remise en 

état. Ce montant payé par l’assurance se trouve dans le compte « Participation de tiers ». 

Dans les « postes non ventilables » figure le compte « Recettes extraordinaires sans affectation ». 

Il s’agit de rachats d’actes de défauts de biens pour environ CHF 10'000, d’un montant reçu en 

retour du Service social ARCOS pour environ CHF 13'000 et un retour de CHF 7'685.45 de Forêts 

Sarine qui a reversé sa fortune aux communes car cette association a été dissoute et l’activité 

reprise par un service cantonal.   
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3 Compte d’investissements 

— 
3.1 Généralité 

Les investissements 2019 se montent à CHF 387'045.18 bruts pour un budget de CHF 1'098'000.- 

Les recettes s’élèvent à CHF 181'892.66 contre CHF 200'000.00 au budget. L’investissement 

prévu pour l’assainissement du réseau d’épuration, secteur Sarina-Rte de Fribourg est ralenti par 

le projet Valtraloc qui est en étude. 

 

3.2 Ordre public  

Assainissement butte de tir et 
ciblerie 

Charges Revenus Ecarts charges 

Budget 2019 110'000.00 0.00 110'000.00 

Comptes 2019 59'073.25 37'300.00 21'773.25 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 -50'926.75 37'300.00 -88'226.75 

Reporté au budget 2020   88'300.00 

Il s’agit de l’assainissement de la butte de tir. Les revenus sont les montants refacturés pour la 

participation des communes de Noréaz et de Ponthaux. Il n’existe pas encore de convention. La 

facturation s’est faite provisoirement par rapport au nombre d’habitants.  

 

3.3 Transports et communication  

Assainissement rte du Buissons-
des-Clous 

Charges Revenus Ecarts charges 

Budget 2019 à 0 – voté en 2017 61’000.00 0.00 61’000.00 

Comptes 2019 199'587.75 120'323.75 79'264.00 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 138'587.75 120'323.75 18'264.00 

Dépassement de budget   18’264.00 

Dans le secteur du Buissons-des-Clous, la route a été refaite ainsi que la pose d’une conduite 

d’eau. Ces travaux ont été synchronisés avec ceux du remaniement. Cela a permis d’obtenir un 

subventionnement de 28%. Malheureusement un tronçon de route n’a pas été considéré comme 

agricole et n’a pas été subventionné.  
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Frais d’étude Valtraloc Charges Revenus Ecarts 

Budget 2019 100'000.00 0.00 100'000.00 

Comptes 2019 44'128.35 0.00 44'128.35 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 -55'871.65 0.00 -55'871.65 

Reporté au budget 2020   55'800.00 

Le projet Valtraloc se poursuit afin de réaliser la route qui traverse la localité. Il s’agit de rétrécir la 

bande de roulement et d’élargir les trottoirs comme présenté à l’assemblée communale.  

 

3.4 Protection et aménagement de l’environnement  

Collecteur eau de boisson au 
Buissons-des-Clous 

Charges Revenus Ecarts 

Budget 2019 à 0 – voté en 2017 
85'000.- /dépensé 67'246.63, solde 
17'753.37 pas reporté car la facture 
devait arriver en 2018 

0.00 0.00 0.00 

Comptes 2019 29'046.22 1’500.00 27'546.22 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 29'046.22 1'500.00 27’546.22 

Dépassement de budget    9'792.85 

 

 

Adduction d’eau – rte de Fribourg Charges Revenus Ecarts 

Budget 2019 250'000.00 0.00 250’000.00 

Comptes 2019 5'754.95 0.00 5'754.95 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 -244'245.05 0.00 -244'245.05 

Reporté au budget 2020   244'000.00 

Ce projet est dépendant de celui du Valtraloc 
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Assainissement adduction d’eau 
– rte du Moulin 

Charges Revenus Ecarts 

Budget 2019 60'000.00 0.00 60’000.00 

Comptes 2019 34'626.40 0.00 34'626.40 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 25'373.60 0.00 25'373.60 

Reporté au budget 2020   25’000.00 

Ce projet est en cours 

 

Etude captage d’eau Charges Revenus Ecarts 

Budget 2019 18'000.00 0.00 18’000.00 

Comptes 2019 0.00 0.00 0.00 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 -18'000.00 0.00 -18'000.00 

Reporté au budget 2020   18'000.00 

Ce projet est en cours 

 

Taxes de raccordement Charges Revenus Ecarts 

Budget 2019 0.00 90’000.00 90’000.00 

Comptes 2019 0.00 19'780.00 19'780.00 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 0.00 -70'220.00 -70'220.00 

Reporté au budget 2020   70'000.00 

Les taxes de raccordement sont facturées à la fin des constructions qui ont pris du retard. 
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Participations de tiers Charges Revenus Ecarts 

Budget 2019 0.00 0.00 0.00 

Comptes 2019 0.00 1’500.00 1'500.00 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 0.00 1'500.00 1'500.00 

Reporté au budget 2020   0.00 

Il s’agit de la participation des propriétaires qui ont bénéficié d’un raccordement neuf à la conduite 

d’eau du Buissons-des-Clous.  

 

3.5 Protection des eaux  

Assainissement du réseau 
d’épuration 

Charges Revenus Ecarts 

Budget 2019 0.00 0.00 0.00 

Comptes 2019 2'000.00 0.00 2'000.00 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 2'000.00 0.00 2'000.00 

Reporté au budget 2020   0.00 

Solde investissement 2018 

 

Assainissement du réseau 
d’épuration – mise en séparatif – 
rte de Fribourg 

Charges Revenus Ecarts 

Budget 2019 530'000.00 0.00 0.00 

Comptes 2019 988.91 0.00 988.91 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 529'011.09 0.00 529'011.09 

Reporté au budget 2020   529'000.00 

Ce projet dépend de celui du Valtraloc 

  



 

16 

 

Taxes de raccordement Charges Revenus Ecarts 

Budget 2019 0.00 110’000.00 110’000.00 

Comptes 2019 0.00 2'988.91 2'988.91 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 0.00 107'011.09 107'011.09 

Reporté au budget 2020   80'000.00 

Les taxes de raccordement sont facturées à la fin des constructions qui ont pris du retard. 

 

Révision du PAL Charges Revenus Ecarts 

Budget 2019 20'000.00 0.00 20’000.00 

Comptes 2019 0.00 0.00 0.00 

Ecarts comptes 2019 – budget 2019 -20'000.00 0.00 -20’000.00 

Reporté au budget 2020   20'000.00 

La procédure du PAL a repris en 2020. 
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4 Bilan 

— 
Le total du bilan se monte à CHF 6'768'515.01 contre CHF 6'749'109.98 en 2018. 

La variation est faible. Les liquidités sont importantes. Les débiteurs sont stables. Les placements 

ont augmenté en raison de l’augmentation des fonds auprès de la BCF qui verse ses impôts sur ce 

compte. Les engagements sont plus importants car la comptabilité a été bloquée dès le 6 décembre 

pour implémenter le logiciel pour la nouvelle commune. Cela a provoqué des mises en compte de 

factures fournisseurs impayées et des passifs transitoires. Les provisions ont augmenté car elles ont 

enregistré la comptabilisation des heures supplémentaires et des vacances non prises. Les 

réserves ont été impactées par les prélèvements et les attributions selon le tableau de l’affectation 

du résultat. La fortune varie avec le résultat annuel reporté de CHF 3'486.50. La fortune par habitant 

est de CHF 820.- contre CHF 730.- en 2018. 

 

ACTIF 2018 2019 Ecarts 

Disponibilités 860’897.60 786'107.15 -74'790.45 

Débiteurs 1'036'189.55 1'045'865.48 9'675.93 

Placements 625'073.20 728'969.80 -103'896.60 

Actifs transitoires 214'610.98 167'043.13 -47'567.85 

Patrimoine administratif 4'012'337.65 4'040'528.45 28'190.80 

Prêts et participations permanentes 1.00 1.00 0.00 

Totaux 6'749'109.98 6'768'515.01 19'405.03 

 

PASSIF 2018 2019 Ecarts 

Engagements courants 297'050.05 162’653.87 -134'396.18 

Provisions 200'000.00 251'000.00 51'000.00 

Passifs transitoires 99'111.52 156'376.71 57'265.19 

Réserves obligatoires 431'272.07 492'396.08 61'123.38 

Autres réserves 3'833'051.62 3'813'957.13 -19'094.49 

Fortune (augmentée du résultat 2019) 1'888'624.72 1'892'111.22 3'486.50 

Totaux 6'749'109.98 6'768'515.01 19'405.03 

Le Conseil communal 
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